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Commune membre de l’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse

Arrêté portant autorisation de voirie et de circulation
2024-022 VOl
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Le Maire de la commune de Cabrières d’Avignon,

Vu le Code de la Route,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté intenninistériel du 15 juillet 1974 et notamment la 8’ partie relative à la
signalisation routière et les textes d’application,
Vu la demande formulée par la société Néo travaux, Sise 120 Allée du Mistral 84250 Le Thor
Reprise d’îlots.
CONSIDERANT que pour permettre le bon déroulement des travaux et d’assurer la sécurité, il
y a lieu de règlementer le stationnement et la circulation.

ARRETE

Article 1: du 29 avril 2024 au 12 mai 2024 de 7h00 à 18 heures, le bénéficiaire est autorisé à
occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande: Reprise d’îlots.
A charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants:

Article 2
1/ La circulation et le stationnement seront interdit dans la zone des travaux.
2/ Une déviation sera mise en place en fonction de l’avancée des travaux.
3/ La signalisation règlementaire conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle
sur la signalisation routière sera mise en place et entretenue par l’entreprise chargée des travaux
afin de protéger la sécurité des riverains et utilisateurs.
Dans tous les cas le passage sera rendu libre à tous véhicules d’urgence dument signalés.
4/ l’entreprise aura la charge de prévenir les riverains par tout moyen à sa convenance.

Article 3 : La réglementation ci-dessus entrera en vigueur dès la publication du présent arrêté.

Article 4: le présent arrêté sera publié et affiché dans la commune et à chaque extrémité du
chantier.
NéoTravaux
060853 1509

Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication et/ou de son affichage, d’un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes, sise 16 avenue Feuchères
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Article 7 : Madame la responsable des services, Monsieur le commandant de gendannerie, la
société Bries TP, le Garde Champêtre de la commune sont chargés de Fexécution du présent
arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. Notification sera
faite à l’intéressé.

Fait à Cabrières d’Avignon le 23 avril 2024
Le Maire,
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